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PRÉSENTATION DE LA REVUE 
 

La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de solutions en vue du 
Développement de nos États. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines traitant de la thématique de la 
Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 

 
Éditeur 

CONSEIL AFRICAIN ET MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES). 
01 BP 134 OUAGADOUGOU 01 (BURKINA FASO) 

 
Tél. : (226) 50 36 81 46 – (226) 72 80 74 34 
Fax : (226) 50 36 85 73 
Email : cames@bf.refer.org 
Site web:  www.lecames.org 

 
 
Indexation et Référencement dans des Moteurs de recherche 
 
 

 
 
 
 

Impact Factor.  SJIF 2025: 6.993 
 

SJIF: https://sjifactor.com/passport.php?id=23550 
HAL: https://aurehal.archives-ouvertes.fr/journal/read/id/777120 

Mir@bel: https://reseau-mirabel.info/revue/19860/Revue-Gouvernance-et-Developpement-RGD 

 
CONTEXTE ET OBJECTIF 
 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 
 
En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTRC-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou KAMAGATE (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau 
du PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 

Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées par 
le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 
manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 
rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 
 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 
ne doit pas dépasser 15 pages. 
 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 
des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 
compréhension. 
À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 
numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 
- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12. 
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6. 
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6. 

 

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
 

L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 
(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 
 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 
numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 
 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 
la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 
 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 
Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 
page à laquelle l’information a été tirée. 
Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 
apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter les 
éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré. 
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12. 
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11. 
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page. 
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords). 

 

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 
 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 
Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 
articulé, conclusion, références bibliographiques. 
 

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 
Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références bibliographiques. 
 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles 
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines 
et sociales concernées. 
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Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est-
à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 
illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 
photographies doivent avoir une bonne résolution. 
 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 
numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 
portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 
 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 
l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 
exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 
 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 
prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 
ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par ordre 
alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit : nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 
titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire 
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique. 

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article). 
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les 

livres. 
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex: 

2nde éd.). 
 

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 
(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages. 
 

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de 
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 
EDUCI, 364 p. 
 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 
2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 
 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 
Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 
 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 
du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 
 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 
développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :  
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 
initiales des prénoms des auteurs) ; Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 
Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 
puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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PRÉSENTATION DU NUMÉRO 

La Revue du PTRC-GD a décidé de consacrer son numéro de juin 2025 à la 
thématique de « La vulnérabilité et la reconfiguration des espaces et des 
systèmes socio-écologiques en Afrique de l’Ouest : Crises, contraintes et 
stratégies d’adaptation ». L’enjeu de cette initiative est d’analyser les 
dynamiques complexes qui traversent les espaces ouest‑africains. Ce numéro se 
veut donc une contribution au débat scientifique sur les transitions 
socio‑écologiques en Afrique de l’Ouest, en offrant des analyses rigoureuses et 
ancrées empiriquement, susceptibles d’éclairer la décision publique et d’inspirer 
de nouvelles perspectives de recherche. 

En effet, les territoires de la région ouest-africaine se trouvent aujourd’hui au 
carrefour de transformations rapides (démographiques, climatiques, 
économiques et réglementaires) dont les effets pervers impactent les structures 
socio‑écologiques et accentuent la vulnérabilité de nos systèmes et de nos 
populations. 

Les contributions des Chercheurs du PTRC-GD rassemblées dans ce numéro 
mettent en lumière l’intensification des pressions environnementales et 
spatiales, notamment à travers l’urbanisation non maîtrisée, l’effritement 
progressif des écosystèmes et la fragilisation des terres agricoles. Ces analyses 
soulignent l’ampleur des mutations qui affectent tant les milieux naturels que les 
agglomérations en plein essor. Les études consacrées aux aires protégées, aux 
formations forestières ou aux bassins agricoles démontrent que la combinaison 
des activités anthropiques et des aléas climatiques produit une vulnérabilité 
structurelle, difficilement réversible sans une gouvernance concertée et durable.  

À ces vulnérabilités environnementales s’ajoutent des fragilités institutionnelles 
et infrastructurelles. La dégradation des réseaux de voirie, l’insuffisance des 
systèmes d’assainissement, la complexité des procédures foncières ou encore la 
méconnaissance des règles de sécurité routière traduisent une crise plus 
profonde des normes et des dispositifs techniques.  
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Les auteurs montrent que ces déficits ne relèvent pas seulement d’un manque 
d’infrastructures, mais aussi d’un désajustement entre les dispositifs 
réglementaires, les capacités institutionnelles et les pratiques sociales. Cette 
crise des normes contribue à renforcer l’exposition des populations aux risques, 
qu’ils soient environnementaux, sanitaires ou socio-économiques. 

Pour autant, les sociétés ouest‑africaines ne restent pas dans une posture de 
vulnérabilité subie. Une partie substantielle des contributions met en évidence 
la diversité des stratégies d’adaptation et de reconfiguration élaborées par les 
acteurs locaux. Qu’il s’agisse de l’innovation agricole, de la diversification 
économique, de la reconfiguration des mobilités ou de la construction d’espaces 
identitaires alternatifs, ces pratiques témoignent de la capacité des populations 
à élaborer des réponses créatives face aux contraintes. Certaines stratégies 
demeurent inscrites dans les cadres formels ; d’autres relèvent de régulations 
informatives, voire de logiques de contournement, révélant la complexité des 
relations entre l’État, les institutions locales et les dynamiques sociales. 

En proposant des analyses ancrées dans des terrains variés et mobilisant des 
perspectives pluridisciplinaires, ce numéro ambitionne de contribuer au 
renouvellement des approches scientifiques portant sur les relations entre 
vulnérabilité, adaptation et transformation socio‑écologique. Il offre des 
éléments de compréhension essentiels pour appréhender les trajectoires 
actuelles et futures des espaces ouest‑africains, dans un contexte où les crises 
locales se trouvent de plus en plus imbriquées dans des dynamiques globales. 

Nous espérons que cette publication nourrira la réflexion académique, facilitera 
le dialogue entre chercheurs, praticiens et décideurs, et ouvrira la voie à de 
nouveaux questionnements sur la résilience, la gouvernance territoriale et la 
durabilité en Afrique de l’Ouest. 

 

Professeur Henri BAH 
Coordonnateur du PTRC-GD. 
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Résumé 
Les activités de production et la commercialisation de la pastèque constituent une source de revenus pour les 
populations dans l’Arrondissement de Dédomè. La méthodologie s’articule autour de la collecte des données, du 
traitement des données et de l’analyse des résultats à l’aide du modèle SWOT. La taille de l’échantillon a été 
déterminée par un choix raisonné. Enfin, 100 personnes ont été interrogées. Les résultats présentent les fondements 
de l’essor de la production de la pastèque dans l’Arrondissement de Dédomè et la structure de la chaîne de 
commercialisation. Aussi, l’héritage (43 % des enquêtés) est le mode d’accès le plus utilisé. Ensuite, les techniques 
de production de la pastèque regroupent la préparation du sol, le semis, l’arrosage, l’entretien et la récolte. Le nombre 
de quarantaine des fruits varie de 30 à 60. Et le prix de la quarantaine des fruits varie de 8 000 FCFA à 27 000 FCFA. 
Les producteurs font un chiffre d’affaires de 1 217 500 FCFA avec un bénéfice brut de 786 600 FCFA avec un taux 
de rentabilité de 282,54 %. Ils utilisent 33 % des revenus pour le réinvestissement, 20 % pour la scolarisation de 
leurs enfants, 20 % pour la construction de maison, 15 % pour les soins médicaux et 12 % pour les remboursements 
des dettes. Par contre, la faible mécanisation des entités de production, le coût élevé de la main-d’œuvre salariée, le 
manque de financement freinent la production et la commercialisation. Face à cette situation, des mesures de 
renforcement ont été proposées. 

Mots clés : Arrondissement de Dédomè, production, commercialisation, pastèque. 

ANALYSIS OF THE WATERMELON (CITRULLUS LANATUS) VALUE CHAIN : 
PRODUCTION AND MARKETING IN THE DISTRICT OF DÉDOMÈ (COMMUNE OF 

KPOMASSÈ, SOUTH-WEST OF BENIN) 

Abstract 
Watermelon production and marketing activities constitute a source of income for the populations in the Dédomè 
District. The methodology revolves around data collection, data processing and analysis of the results using the 
SWOT model. The sample size was determined by a reasoned choice. Finally, 100 people were interviewed. The 
results present the foundations of the growth of watermelon production in the Dédomè District and the structure of 
the marketing chain. Also, inheritance (43% of respondents) is the most used access mode. Then, watermelon 
production techniques include soil preparation, sowing, watering, maintenance and harvesting. The number of 
quarantine fruits varies from 30 to 60. And the price of quarantine fruits varies from 8,000 FCFA to 27,000 FCFA. 
Producers make a turnover of 1,217,500 FCFA with a gross profit of 786,600 FCFA with a profitability rate of 
282.54%. They use 33% of their income for reinvestment, 20% for their children's education, 20% for house 
construction, 15% for medical care, and 12% for debt repayment. However, the low mechanization of production 
units, the high cost of salaried labor, and the lack of financing hamper production and marketing. In response to this 
situation, strengthening measures have been proposed.  

Keywords : Dédomè district, production, marketing, watermelon 

INTRODUCTION 

L’agriculture est la base du développement de l’homme. Car les recommandations des 
institutions et organisations dont la FAO visant l’augmentation de la productivité et de la qualité 
du secteur agricole des pays en développement sont portées prioritairement sur les cultures sous-
utilisées (I. R. Djebi et al., 2011, p.86).  
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À cause de la population mondiale qui devrait passer de 7,6 milliards en 2017 à 9,8 milliards 
d’ici 2050, et à 11,2 milliards d’ici 2100 (S. E. N. Da, 2017, p.15). Cependant, les cultures 
maraîchères ont une grande importance pour l’homme parce qu’elles fournissent à bon marché 
des protéines, des vitamines et d’autres éléments essentiels pour la santé et le bien-être (F. 
Kakpovi, 2017, p.11). Ces cultures jouent un rôle important dans l’alimentation des populations 
et contribuent à la prévention des maladies dues aux carences en micronutriments (W. Y. E. B. 
Ripama, 2009, p.11). Une des plantes maraîchères classées dans la catégorie des légumes fruits 
est la pastèque. Plante annuelle de la famille des cucurbitacées, la pastèque, Citrullus lanatus 
(Thunb.) est cultivée pour sa richesse naturelle en lycopène, un caroténoïde de grand intérêt pour 
ses bienfaits éventuels sur la santé (FAO, 2019, p.2). Les fruits et légumes en tant que source de 
micronutriments (vitamines et minéraux) tiennent non seulement une place importante dans 
l’équilibre alimentaire. La consommation de légumes permet effectivement de prévenir les 
maladies telles que les affections cardiovasculaires, certains types de cancer ; le diabète et 
l’obésité et les retards de croissance liés aux carences en micronutriments (D. Nimpagaritse, 
2019, p.7). 

La pastèque a d'abord été cultivée dans les pays chauds et secs, tropicaux et méditerranéens, pour 
ensuite être introduite dans les régions chaudes et humides (D. Tebbakh et B. Louahedj, 2016, 
p.6). En 2016, la production mondiale de pastèques s’est établie à 117 022 560 tonnes 
(FAOSTAT, 2019, p.11). La superficie mondiale consacrée à la production de pastèques était de 
3 507 243 hectares en 2016, avec un rendement moyen par m² de 3, 34 kg. La Chine est le plus 
gros producteur de ce fruit puisqu’elle cultive 67,54 % de la production mondiale, soit 79 043 
138 tonnes annuellement (H. Toni et al., 2020, p.64). Son rendement moyen est relativement 
haut : 4,20 kg/m² contre une moyenne mondiale de 3,34 kg/m². En seconde place se trouve la 
Turquie avec 3 928 892 tonnes et un rendement moyen de 4,16 kg/m². En troisième position se 
place l’Iran avec 3 813 850 tonnes et un rendement assez faible de 2,88 m²/kg. Viennent ensuite 
le Brésil avec 2 090 432 tonnes et 2,31 kg/m² puis l’Ouzbékistan avec 1 976 373 tonnes et 3,64 
kg/m² (I. Achour et I. K. Khaled, 2019, p. 1). La pastèque au Bénin, Citrullus lanatus (Thunb.), 
plante herbacée de la famille des cucurbitaceae est un fruit assez intéressant pour la santé des 
Béninois. La plupart des variétés hybrides utilisées atteignent leur pleine maturité et peuvent être 
récoltées 80 à 90 jours après semis ou repiquage et le rendement moyen pour 1 hectare de 
pastèque bien entretenu est de 50 tonnes. Elle a intégré la stratégie de diversification des cultures 
au Bénin depuis quelques années. Cette culture a besoin d’être valorisée à cause de ses multiples 
bienfaits (F. Kakpovi, 2017, p.8). À Dèdomè, la rentabilité de la commercialisation de la pastèque 
est variable en fonction des acteurs. Aussi, les grossistes obtiennent pour marge nette 452 000 
FCFA/mois et respectivement 118 875 FCFA et 40 400 FCFA pour les demi-grossistes et les 
détaillants.  

Cependant, l’efficacité du service rendu, en l’occurrence la commercialisation de la pastèque par 
les acteurs, notamment les grossistes est inefficace et ceci est dû aux distances qui séparent les 
zones de production et la ville (P. I. Yanogo et al., 2021, p.192). La pastèque attire d’autant plus 
les producteurs qu’elle génère des revenus assez substantiels (M. Sadji et al., 2016, p.13). Par 
contre, les difficultés dans l’écoulement de la production auxquelles et l’ignorance de procédés 
de transformation le caractère exigeant de la culture en éléments fertilisants entravent la 
commercialisation de la pastèque (T. T. Cao, 2020, p.28).  Dans l’Arrondissement de Dédomè, 
la production et la commercialisation de la pastèque reste sommaire et est limitée parfois par 
certaines contraintes.  
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L'objectif général de cet article est de contribuer à une meilleure connaissance de l’analyse de la 
chaine de valeur de la pastèque (Citrullus lanatus) : production et commercialisation dans 
l’Arrondissement de Dédomè (Commune de Kpomassè, Sud-Ouest du Benin). 

Pour atteindre cet objectif, une méthodologie a été adoptée. 

1. Méthodologie 

1.1. Présentation de la zone d’étude 

L’Arrondissement de Dédomè est situé entre 6°31’ et 6°37’ de latitude nord puis entre 1°59’02’’ 
et 2°02’ de longitude est. Il est limité au Nord par la Commune d’Allada et au Sud par 
l’Arrondissement de Sègbèya, à l’Est par la Commune d’Allada et à l’Ouest par 
l’Arrondissement de Tokpa-Domè (figure 1).  

Figure 1: Situation géographique et administrative de l’Arrondissement de Dédomè 

 
Source : Enquêtes de terrain, mars 2023 

L’Arrondissement de Dédomè compte six (06) villages à savoir : Ahouya Teloko I, Couffonou, 
Dédomè I, Aclomè (Dédomè II), Agbodoho et Kpindjakanmè. Le positionnement de 
l’Arrondissement offre d’énormes opportunités pour la production de la pastèque. 

Par ailleurs, la méthode adoptée dans le cadre de cette recherche se résume en trois étapes à 
savoir : la collecte des données, le traitement des données et l'analyse des résultats. 
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1.2. Techniques de collecte de données  

1.2.1. Données utilisées 

Pour la réalisation de cet article, plusieurs données ont été utilisées. Il s’agit des : 
- Données climatologiques de 1990 à 2020 (hauteurs de pluies, températures moyennes, 

maximales et minimales) de l’Arrondissement de Dédomè, extraites des fichiers de Météo-
Bénin ;  

- Données démographiques de 1992 à 2013, 2025 extraites des fichiers de l’Institut National de 
la Statistique et de Démographie (INStaD) qui ont permis de définir un échantillon pour 
collecter des informations auprès des maraîchers et des personnes ressources ;  

- Informations socio-anthropologique obtenues lors des enquêtes de terrain ont permis 
d’appréhender les techniques de production de la pastèque dans l’Arrondissement de Dédomè, 
de comprendre les processus de production et les circuits de commercialisation de la pastèque 
dans l’Arrondissement de Dédomè ;   

- Données qualitatives et quantitatives obtenues dans les lieux de production et ont contribué à 
déterminer de la rentabilité financière de la production de la pastèque dans l’Arrondissement 
de Dédomè (Commune de Kpomassè).  
Ces différentes données ont ensuite été collectées grâce à la recherche documentaire et aux 
enquêtes de terrain.  

1.2.2. Collecte des données 

Les données et informations collectées dans le cadre de cette recherche sont issues  de la 
documentation et les enquêtes de terrain. 

 Echantillonnage 

Tous les villages de l’Arrondissement de Dédomè ont été pris en compte à cause de l’importance 
de la production de la pastèque dans la plupart des villages visités.   
Le choix raisonné des personnes interrogées répond à certains critères qui ne sont pas cumulatifs, 
à savoir :  
 être un producteur de la pastèque ou un actif agricole. Ce critère est pris en compte parce que 
seuls les acteurs du domaine maîtrisent mieux les réalités de la production de la pastèque ;  
 avoir vécu au minimum ces dix (10) dernières années afin de mieux renseigner sur la 
production de la pastèque dans l’Arrondissement ;  
 résider dans l’Arrondissement ces dix (10) dernières années ; ce critère est retenu parce que 
pour parler des réalités d’un milieu il faut y avoir vécu pendant un certain nombre d’années.  
La taille de l’échantillon a été déterminée par la méthode du choix raisonné et par quota. Ainsi, 
près de 17 personnes ont été enquêtées par village. Donc au total 100 personnes ont été 
interrogées.           

 Outils, matériels et techniques de collecte de données   

Les outils et matériels appropriés à cette recherche sont :  
- un guide d’entretien et un questionnaire adressé aux populations des différentes localités du 
secteur d’étude qui ont permis de collecter les informations relatives à la production de la 
pastèque ;  

- Un appareil photographique numérique pour la prise de vue des acteurs en activités et 
d’autres réalités du secteur de recherche.  
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- Les différentes techniques qui ont été utilisées lors des investigations en milieu réel sont 
entre autres :  

- La méthode des itinéraires qui a permis d’identifier les principaux acteurs de la 
production de la pastèque que sont les ménages agricoles et les agents des structures 
étatiques et les chefs de village pouvant fournir des informations en rapport avec les 
objectifs de l’étude ;  

- L’observation directe qui a permis d’identifier les activités de production de la pastèque 
développées par les populations et les réalisations issues de la collecte des ressources. 
Elle a été faite sur les sites de production de la pastèque et site de commercialisation avec 
le consentement des acteurs ;  

- La Méthode Active de Recherche Participative (MARP), qui consiste à s’intéresser 
d’abord aux réalités quotidiennes des acteurs interrogés a été utilisée pour collecter des 
informations relatives aux objectifs fixés ;  

- Les entretiens directs qui ont permis de collecter des informations sur la production de la 
pastèque de même que les stratégies de commercialisation de la pastèque dans 
l’Arrondissement.      

1.2.3. Traitement des données et analyse des résultats 

Les diverses catégories de données (qualitatives et quantitatives) retenues après dépouillement 
manuels sont synthétisés dans le tableur Excel 2016 pour la réalisation des figures et tableaux. 
Le logiciel ArcGis a été utilisé pour la réalisation des cartes. La détermination du taux de 
réponses positives et négative à une question est faite sur la base du score de chaque rubrique du 
questionnaire et non à partir du nombre total des personnes interrogées. Le nombre de réponse 
par types de question a été exprimé par le protocole :  
P  avec n : le nombre de ménages ayant donné des réponses positives et N : la taille de 

l’échantillon à l’échelle de l’Arrondissement.  

La moyenne arithmétique a été utilisée dans l’étude des régimes climatiques sur les activités 
agricoles. Elle a permis aussi le calcul des paramètres de dispersion.  
Sa formule est : X=Σ xi /N avec X= la moyenne arithmétique ; 
 N = l’effectif total des modalités ;  xi = modalité du caractère étudié. Plusieurs ratios ont été 
calculés pour déterminer la rentabilité de la pastèque.  

Il s’agit : Produit brut (PB) = Quantité récoltée (Q) х Prix de vente unitaire (P) 
Marges brutes des producteurs (MB) = Produit Brut (PB) - Charges variables (CV) (C. Alexis, 
2018, p.24) 
- Charges variables (CV) : Ce sont les dépenses liées aux facteurs qui peuvent varier durant un 
cycle de production.  

Le prix moyen de la pastèque est obtenu par la formule P= (Pmax+Pmin)/2 avec Pmax= prix de 
vente maximal, Pmin = prix de vente minimal et P= prix moyen (C. Agbandjaï, 2015, p.17). Cet 
indice permet d’étudier les prix moyens de la pastèque.  

2. Résultats 

2.1. Fondements de l’essor de la production de la pastèque dans l’arrondissement de 
Dédomè 
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2.1.1. Apparition et le développement de la production de la pastèque à Dédomè 

La pastèque (Citrullus lanatus) est originaire des régions désertiques d’Afrique, notamment du 
Sud et du Nord-Est du continent. Elle était déjà cultivée il y a plus de 5 000 ans, notamment en 
Égypte ancienne, où elle apparaît dans des hiéroglyphes. À l’époque, elle était prisée pour sa 
capacité à stocker de l’eau, un atout vital dans les zones arides. Grâce aux échanges commerciaux 
et aux migrations, la pastèque s’est répandue dans le bassin méditerranéen, puis en Europe et en 
Asie. Sa forte teneur en eau (plus de 90 %) et sa résistance aux climats chauds ont facilité son 
expansion mondiale. Au fil des siècles, les agriculteurs ont sélectionné des variétés plus sucrées, 
plus juteuses, et parfois sans pépins. Aujourd’hui, on trouve des pastèques à chair rouge, rose ou 
jaune. 

- Production mondiale : La Chine est aujourd’hui le plus grand producteur mondial de pastèques, 
suivie par des pays comme la Turquie, l’Inde, et les États-Unis. En Europe, la pastèque est 
principalement cultivée en été, avec une saison qui s’étend de juin à août. Dans certaines régions, 
la production sous serre permet d’allonger la saison et d’améliorer les rendements. L’irrigation 
goutte-à-goutte, la lutte biologique contre les ravageurs, et les engrais organiques sont de plus en 
plus utilisés pour une culture durable. La demande croissante pour des formats individuels a 
poussé à développer des variétés plus petites, adaptées aux foyers urbains. 

2.1.2. Facteurs de développement de l’activité de production de la pastèque à Dédomè 

2.1.2.1. Facteurs climatiques et pluviométriques favorables à la culture de la pastèque 

Le climat de l’Arrondissement de Dédomè est de type subéquatorial avec une alternance de deux 
saisons pluvieuses (avril à juillet et septembre à novembre) et de deux saisons sèches (décembre à 
mars et août) (S. Adam et M. Boko, 1993, p.15).  

La hauteur pluviométrique moyenne annuelle est de 1322 mm (Météo-Bénin, 2020). Les 
températures moyennes mensuelles varient entre 25,52 °C et 30 °C. Or, la température optimale de 
production est comprise entre 25° et 30°C. Ces températures sont idéales pour la croissance 
végétative de la plante et le développement du fruit. Par conséquent, la température qui règne sur 
l’Arrondissement de Dédomè est convenable au développement des plantes de la pastèque. Les 
facteurs biophysiques présentent plus ou moins des avantages pour l’agriculture à Dèdomè. Ils 
favorisent la diversité des cultures dont principalement Citrullus lanatus.  

De plus, la pastèque se développe idéalement entre 18°C et 35°C. Elle tolère bien les climats 
semi-arides avec irrigation. Essentielle pour permettre la maturation complète des fruits. Aussi, 
l’Optimise l’usage de l’eau et améliore les rendements. Réchauffe le sol, limite les mauvaises 
herbes et conserve l’humidité. Enfin, l’Apporte les nutriments nécessaires à chaque stade de 
croissance.  

Dans l’Arrondissement de Dèdomè, trois catégories de sols dont : Les sols faiblement 
ferralitiques des sommets et versants (le plus répandu dans la commune) et sur lesquels on 
recense les plantations de palmeraie à Elaeis guineensis et à Raphia Sp, des fourrées (formations 
fermées constituées d’arbustes d’une hauteur variant entre 2 et 2,5 m) à FagaraZanthoxyloides, 
AnnonaSenegalensis, Tetraceraalnifolia, Tetracerapotatoria, Miliciaexcelsa, 
Lecaniodiscuscapanioides, Citrullus lanatus etc. Ensuite, les sols hydromorphes où se trouve une 
mosaïque de prairies marécageuse à Mitragyna inermes, Paspalumvaginatumet des formations à 
Typha australis. Pendant la saison pluvieuse, se développe sur le lac une végétation flottante à 
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Echinochloapyramidalis, Ipomeaaquatica, Nymphaeamaculata, Pistia stradiotes et 
UtriculariaSp.  

Selon Tossa (2009), cette formation disparaît avec l’augmentation de la salinité dès le mois de 
janvier. On note également les peuplements de Rhisophoraracemosa (palétivier rouge) à 
Avicenniaafricana (palétuvier blanc) et Acrosticumaureum (fougère des mangroves) qui forment 
un écosystème aquatique intégré aux processus hydrologiques. En dehors de ces formations, on 
distingue les formations anthropiques (Mosaïque de cultures de jachères et de plantation) surtout 
sur les sommets et au niveau des versants. Les mosaïques de champs et jachères occupent environ 
60% de la superficie totale de la commune.  

Les principales espèces cultivées sont le maïs (Zea mays), le manioc (Manihotesculenta), 
l’arachide (Arachishypogea). Quant aux plantations, elles sont des formations monos spécifiques 
régulièrement entretenues au détriment des formations naturelles et occupent 10 % de l’espace 
de la commune. Les essences les plus représentées sont essentiellement par ordre d’importance 
de palmier à huile (Elaeis guineensis) et le teck (Tectona grandis). Les sols ferrugineux tropicaux 
quant à eux, sont très faiblement représentés au sud dans l’Arrondissement de Dèdomè. Les trois 
grandes formations de sols qui constituent la pédologie de Dèdomè représentent un atout pour la 
culture de Citrullus lanatus. Le potentiel de fertilité élevé de ces sols fait d’eux des sols propices 
à l’agriculture.  

2.1.2.2. Disponibilité de terre fertile pour la culture de la pastèque  

Le mode d’acquisition des terres par les producteurs varie et se base sur quatre grandes 
tendances : héritage, achat, location et emprunt (figure 2). 

Figure 2: Modes d’accès à la terre à Dédomè. 

 
Source : Enquêtes de terrain, juin 2023 

L’analyse de la figure 2 montre que l’héritage (43 %) est le mode d’accès le plus utilisé suivi de 
l’achat (25 %). L’héritage est le mode d’accès par lequel un bien immobilier se transmet d’un 
parent réel ou adoptif à un individu ou un groupe d’individus après la mort de ce dernier. La 
location est un mode d’accès qui confère au bénéficiaire encore appelé emprunteur des droits 
d’usus et de fructus temporaires sans contrepartie formelle en argent ou en nature.  
L’achat de terre est le mode par lequel le bénéficiaire accède à la propriété d’une portion de terre 
contre paiement. L’achat de terre permet le transfert de la propriété et confère un droit durable et 
définitf à l’acquéreur. Ces différents modes d’accès à la terre cultivable rythment avec la 
production de la pastèque dans l’Arrondissement de Dédomè. 
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2.1.2.3. Abondante main d’œuvre, vecteur de développement de la production de la 
pastèque  

D’après les informations du terrain, le niveau d’instruction des producteurs agricoles varie 
considérablement selon les générations. Une grande partie des producteurs agricoles, surtout en 
milieu rural, n’a pas reçu d’instruction formelle ou n’a pas terminé le cycle primaire. Cependant, 
l’analphabétisme des producteurs et le faible niveau d’instruction dans l’Arrondissement de 
Dèdomè est l’un des facteurs limitant de la production de la pastèque. La figure 3 présente les 
différents niveaux d’instruction des personnes enquêtées. 

 Figure 3: Niveau d’instruction des paysans enquêtés 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Source : Enquêtes de terrain, mars 2023 

L’analyse de la figure 3, montre que les comportements négatifs des paysans dans le milieu 
agricole sont aussi liés à leur ignorance car parmi les ménages enquêtés, 71 % ont déclaré ne pas 
être instruits ; 18% ont un niveau primaire et 11 % ont un niveau secondaire. Cette situation 
permet de comprendre aisément que l’ignorance est le principal facteur qui influe sur les 
différentes perceptions des producteurs face à l’utilisation des produits phytosanitaires. Aussi, 
les femmes productrices ont en moyenne un niveau d’instruction plus faible que les hommes, ce 
qui limite leur accès à l’information technique et aux financements. 

2.1.3. Techniques de production de la pastèque dans l’Arrondissement de Dédomè 

La pastèque est une culture particulièrement importante dans l’Arrondissement de Dédomè.  

2.1.3.1. Variétés et semences 

Selon la variété, le fruit de la pastèque présente des caractéristiques différentes, la plante est plus 
ou moins résistante aux maladies et s’adapte plus ou moins bien au climat. Il faut soigneusement 
considérer ces facteurs lors du choix des variétés que l’on souhaite produire. La pastèque 
(Citrullus lanatus) est une plante herbacée annuelle de la famille des Cucurbitacées. Le genre 
Citrullus a été étudié sur le plan taxonomique, et a été divisé en quatre espèces : Citrullus lanatus 
(yn. C. vulgarise) qui est la pastèque cultivée et ses trois espèces apparentées : C. ecirrhosus, C. 
colocynthis et C. rehmii. Les feuilles de forme généralement triangulaire sont très découpées, 
avec des lobes arrondis, profondément incisés, mais aux sinus également arrondis. Certaines 
feuilles sont transformées en vrilles permettant à la plante de s’accrocher et de grimper sur des 
supports variés. Cette plante monoïque possède de petites fleurs à corole jaune pâle. Les racines 
sont étendues, mais peu profondes, avec une racine pivotante et de nombreuses racines latérales. 
De toutes les variétés, les exploitants de Dédomè ne produisent que le Kaolack. En effet, le 
Kaolack est la variété qui a un cycle de production court (deux mois) et qui est mieux préférée 
par le marché de consommation. 

71
18,5

10,5

Aucun primaire secondaire
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Par ailleurs, les producteurs s’approvisionnent en semences dans les boutiques de vente d’intrants 
de Ouidah, de Kpomassè et à TECHNISEM qui est une structure chargée de la vente de semences 
située à Cotonou. Les semences achetées sont conditionnées dans des boîtes de 100g, de 500g et 
de 1Kg. La boîte de 500g est vendue à 11000 FCFA. La photo 1 montre l’emballage de la boîte 
de semence à Dédomè I.  

Photo 1 : Vue partielle de l’emballage de la boîte de semence à Dédomè I 

 
Prise de vue : J. ADEGNANDJOU, juin 2023 

La photo 1 est une illustration de l’emballage de conditionnement de semence. Le Kaolack est la 
variété à cycle court (deux mois) et à rendement élevé (selon le producteur). Cette variété est 
semée à la dose de 200g/ha. C’est une variété dont l’écorce a une couleur vert clair et dont la 
chaire est juteuse, sucrée et rouge. Les producteurs achètent les semences (produites par la 
structure Bénin semence) dans les boutiques de ventes d’intrants agricoles. 

 2.1.3.2. Mise en place de la culture 

Cette activité consiste d’abord à préparer le sol, semer, entretenir et récolter.  

2.1.3.2.1. Préparation de sol 

La préparation du sol regroupe les opérations telles que la réalisation du lit de semis, le 
défrichement, l’essouchage, la trouaison et la fumure de fond. Mais toutes ces opérations sont 
précédées par le choix des semences. Il y a un autre lot de petit outillage spécifique à la production 
agricole comme les houes, les dabas, les coupe-coupe et les râteaux.  

 Défrichement 

Cette opération consiste à mettre à nu les terrains restés en friche. Elle est faite sur les parcelles 
densément couvertes d’herbes et d’arbustes. Elle a lieu dans le mois de mars et est réalisée 
manuellement à l’aide de houes et de machettes.  

 Essouchage 

L’essouchage consiste à enlever les souches des gros arbres ou arbustes après le défrichement. 
La pastèque étant une culture très sensible à la lumière, il convient de débarrasser les souches 
dont les nouvelles feuilles pourraient nuire au développement de la culture. Selon les 
investigations, cette opération permet un labour facile et un développement racinaire aisé de la 
culture de la pastèque.  
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La réalisation de cette activité nécessite l’emploi des instruments comme la hache, la houe et la 
machette. Ces souches sont ensuite débarrassées du champ. 

 Trouaison et la fumure de fond 

Le semis se fait après une légère trouaison dans le but de faciliter l’enracinement de la culture. 
Selon les enquêtes du terrain, il s’agit d’un trou de 35 à 40 cm de diamètre et de 35 à 40 cm de 
profondeur. Ce trou est refermé aux trois quarts avec la terre arable puis complété avec de la 
fiente de volaille. A défaut de la trouaison, on peut faire un simple labour suivi d’une fumure de 
fond aux lieux du semis. Ces trous sont faits à un écartement de 2m × 2m. Cet écartement est 
adopté en raison du fait que la pastèque est une plante rampante et a donc besoin de grands 
espaces pour un meilleur développement. Pour la fumure de fond, la fiente de volaille est 
appliquée à la dose de 750Kg/ha. Parfois le producteur décide de ne pas appliquer la fumure de 
fond afin de limiter le développement excessif des feuilles ne favorisant pas un bon grossissement 
des fruits. La planche 1 présente la trouaison et la fumure de fond à Agbodoho et Dédomè I. 

Planche 1: Trouaison et fumure de fond Agbodoho et Aclomè 
 

 

 

 

 

Prise de vues : J. ADEGNANDJOU, avril 2023 

La planche 1 montre l’activité de la trouaison et la fumure de fond à Agbodoho et Aclomè. La 
trouaison est plus efficace qu’un simple labour car un trou à moitié fermé retient l’eau de pluie 
favorisant la décomposition plus rapide de la fiente. La trouaison permet également de limiter 
l’érosion et empêche aussi la perte des éléments nutritifs du sol. 

2.1.3.2.2. Semis 

Dans les trous préalablement préparés pour le semis, sont semées deux (02) ou trois (03) graines 
séparément de manière à former un triangle équilatéral (dans le cas de trois graines). Les plants 
issus de cette pépinière serviront à remplacer les graines qui n’ont pas germées. Le semis est fait 
dans le mois d’Avril et après une pluie afin d’assurer une bonne germination des graines. 
Toutefois, il est possible de semer dans les mois de mai ou même de Juin. La germination 
s’observe quatre (04) à cinq (05) jours après semis. 

2.1.3.2.3. Arrosage 

L’arrosage se fait afin de limiter les déficits d’eau pouvant conduire à une chute de rendement. 
A cet effet, dès la levée des jeunes plants, il se fait une fois tous les trois jours selon le degré 
d’humidité du sol et une fois par jour au fur et à mesure que les plants se développent d’après les 
personnes enquêtées. Les équipements tels que l’arrosoir, le bidon, la calebasse et les boites de 
tomate sont utilisés. 

1.1 1.2 
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2.1.3.2.4. Entretien  

L’entretien regroupe l’ensemble des opérations réalisées afin de favoriser une croissance normale 
des plants. Selon les enquêtes du terrain, un entretien à bonnes dates permet d’éviter la 
concurrence des mauvaises herbes avec les plants de pastèque, d’empêcher la prolifération des 
parasites et autres nuisibles dans le champ. Au nombre de ces opérations que regroupe l’entretien, 
il y a :      

 Sarclage 

Le sarclage permet d’éliminer les adventices qui entrent en concurrence avec les plantes de la 
pastèque. La pastèque est très sensible à l’influence de mauvaises herbes surtout pendant les cinq 
(05) premières semaines après semis. Selon les investigations du terrain, passé ce temps, la 
pastèque étant une plante lianescente, couvre le sol et ne favorise plus le développement des 
mauvaises herbes. Le nombre et la fréquence de sarclage ou de désherbage sont fonction du degré 
d’envahissement des adventices et de l’antécédent cultural de la parcelle. En effet, sur une 
parcelle déjà en culture, il est réalisé trois à quatre sarclages.  

 Fertilisation 

La pastèque a besoin d’éléments nutritifs pour sa croissance et son développement. Pour ce faire, 
deux types d’engrais sont utilisés sur la ferme. Il s’agit des engrais organiques (fiente de volailles) 
et des engrais minéraux (NPK, Urée). L’urée est utilisée ou non en fonction de la vitesse de 
développement des feuilles de la culture. Pour assurer un bon développement de la pastèque, 
l’exploitant fait après la fumure de fond, deux fumures d’entretien. La première est faite 12 à 17 
jours après semis avec un mélange d’Urée et de NPK (14-23-14) à la dose de 150Kg/ha soit 50Kg 
d’Urée et 100Kg de NPK. La seconde fumure d’entretien est faite 40 à 45 jours après semis avec 
NPK à 150Kg/ha. 

 Gestion des ravageurs et des maladies  

La gestion des ravageurs constitue un aspect très important de la production de la pastèque. Les 
exploitants agricoles utilisent les insecticides (K optimal) pour lutter contre les ravageurs. Le 
tableau 1 présente les ravageurs, leurs dégâts et les produits utilisés. 

Tableau 1 : Ravageurs, leurs dégâts et les méthodes de luttes 

Ravageurs (noms) 
(vulgaires) 

Dégâts Méthodes de 
lutte (produits) 

 Mouches de fruits Laissent des larves à l’intérieur des fruits empêchant 
ainsi leur développement. 

K-optimal: 
 

Acariens Attaquent, dès la levée de la plante, les feuilles qui se 
froissent et ne se développent plus correctement. 

Acarius : 
20ml/15l/400m² 

Chenilles Attaquent les feuilles ( réduction d e  l a  photosynthèse) e t  
d é t r u i s e n t  les jeunes plants. 

K-optimal: 
40ml/15l/400m² 

Souris/rats Rongent les graines semées Raticide 
Source : Enquêtes de terrain, mai 2023 

Il ressort du tableau 1 que les mouches de fruits, les acariens, les chenilles et les rats attaquent 
les feuilles et rongent les graines semées. Les producteurs utilisent plusieurs méthodes de lutte. 
La photo 2 illustre le mode de préparation des produits phytosanitaires à Kpindjakanmè.  
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Photo 2: Préparation de la solution de traitement à Kpindjakanmè 

 
Prise de vue : J. ADEGNANDJOU, avril 2023 

La photo 2 montre un producteur qui prépare la solution de traitement. Les traitements 
phytosanitaires se font tous les cinq jours et au lendemain des jours de pluie depuis la levée 
jusqu’à la récolte. En effet, après une pluie, de nombreux ravageurs (mouches de fruit, des 
chenilles, des acariens et des rongeurs) envahissent les champs et causent de nombreux dégâts. 

2.1.3.2.5. Récolte 

La maturité des fruits de la pastèque est reconnue par le jaunissement voire même le brunissement 
des feuilles de la plante à la base. Selon les enquêtes du terrain, pour la variété Kaolack, le 
jaunissement et le brunissement des feuilles s’observent à partir de 55 à 60 jours après semis. 
Lorsque la récolte n’est pas faite durant cette période, on assiste ensuite à l’éclatement de certains 
fruits au champ entrainant ainsi une baisse du rendement. La récolte est faite de façon échelonnée. 
La première récolte se fait deux mois après le semis et elle consiste à récolter les premiers fruits 
matures tout en faisant attention aux nouveaux fruits qui sont en formation. Au lendemain de 
cette première récolte, les traitements phytosanitaires continuent afin de réduire et empêcher la 
propagation des insectes et autres ravageurs. La deuxième récolte est faite une semaine après la 
première récolte. La durée séparant les deux récoltes n’est pas standard car elle est fonction de la 
croissance et la maturation des fruits. Les fruits sont récoltés avec le pédoncule et mis dans des 
bassines qui serviront à les rassembler en tas. Le rendement de la pastèque est estimé par les 
producteurs par quarantaine. Ainsi, les fruits sont subdivisés en trois grandes catégories : les gros, 
les moyens et les petits (tableau 2). 

Tableau 2 : Nombre de fruits par catégories et par quarantaine pour un ha de pastèque 

Catégories 
de fruits 

Nombres de 
quarantaine/ ha 

quand la production 
est bonne 

Nombres de 
quarantaine /ha 

quand la production 
est moyenne 

Nombres de 
quarantaine/ ha 

quand la production 
n’est pas bonne 

Gros 30 20 15 
Moyens 60 60 50 
Petits 60 30 40 

Source : Enquêtes de terrain, juin 2023 

L’examen du tableau 2 montre que le nombre de quarantaine des gros fruits varie de 15 à 30 avec 
une moyenne de 20. Le nombre de quarantaine des fruits moyens varie de 50 à 60 avec une 
moyenne de 60. Le nombre de quarantaine des petits fruits varie de 30 à 60 avec une moyenne 
de 30. Ainsi, le nombre de quarantaine varie en fonction de la production. 
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2.2. Structure de la chaîne de commercialisation 

2.2.1. Les acteurs impliqués dans la commercialisation  

La commercialisation est une étape très importante après la récolte des fruits de la pastèque. Au 
niveau des producteurs, les fruits sont vendus sur le champ. Le circuit de commercialisation des 
fruits de pastèque est donc constitué des grossistes, des semi-grossistes, des détaillants et des 
consommateurs. Pour 62 % des personnes interrogées, cette forme d’organisation des acteurs 
dans l’Arrondissement de Dédomè sécurise le marché de la pastèque. La planche 2 montre les 
fruits de pastèque sur un étalage au marché de Dédomè. 
 

Planche 2 : Vue partielle des fruits de pastèque dans l‘un des marchés de Dédomè 

  

 
Prise de vue : J. ADEGNANDJOU, juillet 2023 

La planche 2 illustre des fruits de pastèque exposés au marché de Dédomè. Les détaillantes 
définissent le prix par fruit. Aussi, les deux variétés les plus cultivées sont présentées. 
Par ailleurs, dans l’Arrondissement de Dèdomè, plusieurs moyens sont utilisés pour le transport 
de la pastèque (figure 4).  

Figure 4: Moyens de transport de la pastèque à Dédomè 

 
Source : Enquêtes de terrain, juillet 2023 

L’examen de la figure 3 montre que 52 % des personnes interviewées utilisent les voitures, 27 % 
font recours aux motos et 15 % utilisent des vélos pour livrer les pastèques aux consommateurs. 
Ainsi, les commerçants de la pastèque disposent de différentes alternatives pour satisfaire les 
clients. 
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2.2.2. Différents circuits de distribution  

De la production à la consommation, des acteurs participent à la distribution de la pastèque au 
sein de l’Arrondissement de Dédomè. Il s’agit des grossistes, des semi-grossistes et des 
détaillants. La commercialisation de la pastèque dépend de ces acteurs et dont les rôles sont 
différents mais complémentaires. En outre, les acteurs ont pour rôle de distribuer les pastèques 
dans les Communes environnantes. Les clients sont des grossistes ou des semi-grossistes venant 
soit de Sèmè, soit du Nigéria. Ces grossistes et semi- grossistes livrent leurs produits aux 
consommateurs par le biais des détaillants. Les grossistes, au-delà de distribuer, convoient 
également la pastèque des zones de production vers les centres villes des Communes 
environnantes. Il se dégage alors quatre circuits de commercialisation de la pastèque au sein de 
l’Arrondissement de Dèdomè en fonction des acteurs entre le producteur et le consommateur 
final : 

- Le premier circuit met en jeu les grossistes. Seulement 54 % des pastèques vendues 
passent par ce circuit ; 

- Le deuxième circuit implique deux acteurs (les grossistes et les détaillants). Les 
investigations attestent que 20 % empruntent ce circuit ; 

- Le troisième circuit fait intervenir trois acteurs (les grossistes, les semi-grossistes et les 
détaillants), 70 % des pastèques vendues arrivent par ce circuit ; 

- Le quatrième circuit met en jeu deux acteurs (les grossistes et les semi-grossistes). Les 
transactions de pastèque atteignent 18% dans ce circuit. Le circuit de commercialisation 
de la pastèque observé permet aux acteurs de maîtriser le marché d’écoulement afin d’en 
tirer profit. Pour assurer les clients de la disponibilité de la pastèque, les commerçants 
utilisent plusieurs moyens de communication (figure 4). 

Figure 4: Moyens de communication utilisés par les acteurs 

                        

Source: Enquêtes de terrain, juillet 2023 

Il ressort de la figure 4 que 75 % des enquêtés font recours au téléphone pour avertir les clients. 
La radio (12 %), les réseaux sociaux (10 %) et les affiches (5 %) sont utilisés pour la publicité. 
La communication est un aspect central de la vente de la pastèque. Une bonne communication 
autour du produit permet un management optimal des commerçants. 

2.2.3. Fixation des prix 

En période de forte production (été), les prix baissent. En cas de pénurie ou de forte demande, ils 
grimpent. La Sécheresse, inondations ou chaleur excessive peuvent réduire les rendements et 
faire monter les prix. Le Coût des intrants : Semences, engrais, irrigation et main-d’œuvre 
influencent le coût de production. Les frais de transport, surtout pour les zones éloignées, 
impactent le prix final. Chaque acteur (collecteur, grossiste, détaillant) ajoute une marge, ce qui 
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